Le Conseil Municipal, légalement convoqué le jeudi 02 mars 2023, se réunira le :

mercredi 08 mars 2023
a 19 heures 00
Mairie de Champddtre, Salle du conseil

- Nomination du secrétaire de séance

- Arrét du procés-verbal de la réunion du canseil municipal du 21 décembre 2022

- Compte-rendu des décisions prises par le maire dans le cadre des délégations qu'il a regue du conseil municipal
en vertu de l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales.

- Projet d'une centrale photovoltaique sur le territoire de la commune de Champddtre

- Autorisation pour engager des crédits d'investissement avant le vote du budget 2023

- Acquisition d'une parcelle a F'euro symboligue

Affiché le 02/03/2023
Le Maire,
Jean-Louis LAGUERRE

Mairie de CHAMPDOTRE 42 Grande Rue 21 130 CHAMPDOTRE



